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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 40 A, insérer l'article suivant:

 I. –  Toute association de droit français, agréée par l’État, peut conclure un contrat de volontariat 
avec une personne physique âgée de plus de vingt-cinq ans.
Ce contrat est un contrat écrit qui organise une collaboration désintéressée entre l'organisme agréé 
et la personne volontaire. Le contrat de volontariat n'emporte pas de lien de subordination juridique. 
Il est conclu pour une durée limitée qui ne peut dépasser trois ans.
Ce contrat a pour objet l'accomplissement d'une mission d'intérêt général n'entrant pas dans le 
champ d'application de la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique et revêtant un 
caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou 
concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l'environnement naturel, à la 
défense des droits ou à la diffusion de la culture, de la langue française et des connaissances 
scientifiques.

Une indemnité, dont le montant est prévu par le contrat, est versée par l'organisme agréé à la 
personne volontaire. Le montant maximum de cette indemnité est fixé par décret. Cette indemnité 
n'a pas le caractère d'un salaire ou d'une rémunération. Elle n'est pas soumise à l'impôt sur le 
revenu, ni assujettie aux cotisations et contributions sociales pour ce qui concerne le volontaire. Les 
conditions dans lesquelles l'indemnité est versée au volontaire associatif sont fixées dans le contrat.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'octroi et de retrait de l’agrément prévu au premier 
alinéa.

 II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de rétablir, pour les personnes âgées de plus de 25 ans, le dispositif du volontariat associatif, 
supprimé en 2010.


